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Super-Phénix:
le vent tourne
Tout passe, tout casse, tout lasse: voilà maintenant
qu'Electricité de France soi-même en vient à douter

publiquement de l'avenir du surgénérateur de
Creys-Malville, Super-Phénix. «Libération»
rapporte (édition des 8/9.12.1984) une déclaration du
président d'EDF, Marcel Boiteux, qui précise en
substance (sur le site même de la centrale) que «les
centrales à neutrons rapides du type Super-Phénix
resteront, en raison des coûts, dans le domaine des

prototypes, alors qu'on envisageait une filière
industrielle...». A l'origine de ce pessimisme, une
certaine détente sur le marché mondial de l'uranium

et des dépassements financiers vertigineux
au chapitre construction (toujours selon

LE COQ ET L'AUTRUCHE

Armes nucléaires
franco-suisses...
On sait que les installations de Super-Phénix
devaient être un maillon important de la chaîne de
fabrication des armes nucléaires françaises, tel
était en tout cas le souhait, maintes fois répété, du
Commissariat à l'énergie atomique.
Il est possible que l'intervention de Marcel Boiteux
et de l'EDF ne soit que l'expression d'un ras-le-bol
«civil» et que les perspectives militaires demeurent
telles quelles, voire même se trouvent renforcées
«de facto».
Nouveau problème de conscience pour la Suisse,
car personne ne se cache que du plutonium (70 kg)
«en provenance» de Mühleberg est utilisé à Super-
Phénix... Utilisation «civile» ou militaire, dès
lors?
Répondant ces tous derniers jours à une question

«Libération», les experts d'EDFconstatent que les

Super-Phénix «ne seraient rentables que si l'uranium

doublait de prix et si on arrivait à diminuer
les frais de construction d'environ 40%).
Même si Marcel Boiteux n'a, pour le moment,
semble-t-il, pas encore convaincu les milieux
gouvernementaux français de l'énergie de la pertinence
de son analyse, Super-Phénix a du plomb dans
l'aile. Où les contingences économiques rejoignent
les thèses de l'opposition antinucléaire.

Reste à savoir si Creys-Malville sera tout de même
mis en activité et si oui, dans quelle mesure le
gouvernement français poursuivra ses investissements
de mise au point, su le plan technique, mais aussi
dans le domaine crucial de la sécurité. Tant il est
vrai qu 'il y a une sérieuse différence de rentabilité

SUITE ET FIN AU VERSO

du conseiller national socialiste zurichois
Braunschweig sur l'usage de ce fameux plutonium
«suisse», le Conseil fédéral préférait la politique
de l'autruche — nous citons textuellement:
La France, en tant que détentrice d'armes nucléaires,

est libre de disposer d'installations destinées à
la production de matériel fissile adéquat pour de
telles armes. De plus elle peut décider sans
contrainte laquelle de ses activités nucléaires est destinée

à la production d'armes atomiques. Il n 'appartient

pas au Conseil fédéral de s'immiscer dans les

affaires relatives au programme d'armement d'un
Etat tiers. En revanche, ce qui importe au Conseil
fédéral c'est que l'utilisation pacifique du combustible

nucléaire suisse livré à la France soit garantie,
de même que l'utilisation pacifique de la part de la
matière produite à partir du combustible livré, ce
qui est le cas.
Après l'abandon, ou la mise en veilleuse de la
filière «civile» de Super-Phénix, sera-t-il encore
possible de se cacher la réalité de cette façon-là?
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